
COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_127

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_127 du 28/04/2026



Rédacteur : Franck BRUN Finances

Objet : Cotisation Foncière des Entreprises : fixation du taux pour 2026

Rapporteur : Roland LONJON

Les établissements publics de coopération intercommunale peuvent décider de maintenir ou de 
faire  varier  le  taux  de la  Cotisation  Foncière  des  Entreprises  (CFE),  soit  dans  les  mêmes 
proportions  que  les  autres  impositions  directes  locales,  soit  de  manière  différenciée,  en 
application des dispositions de l’article 1636 B sexies du Code Général des Impôts.

La cotisation foncière des entreprises est due par les personnes exerçant à titre habituel une 
activité professionnelle non salariée et est assise sur la valeur locative des biens immobiliers 
utilisés pour les besoins de cette activité.

Le taux fixé par la Communauté d’agglomération depuis 2018 est de 27,70 %. Il est proposé de 
maintenir, pour l’exercice 2026, le taux de la cotisation foncière des entreprises à son niveau en 
vigueur.  

Pour l’exercice 2026, le produit de CFE attendu est estimé à 8,3 M€.

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- FIXE le taux de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) à 27,70 % pour 2026. 

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 1

Laurent JOHANNY

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_127 du 28/04/2026



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_128

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_128 du 28/04/2026



Rédacteur : Franck BRUN Finances

Objet : Vote du produit attendu de la taxe GEMAPI pour 2026

Rapporteur : Roland LONJON

La « Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations » (GEMAPI) est une 
compétence instaurée par les lois MAPTAM du 27 janvier 2014 et NOTRe du 7 août 2015. 
Depuis le 1er janvier 2018, la compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations » (GEMAPI) a fait l’objet d’un transfert obligatoire aux Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale.

Comme le prévoit l’article 1530 bis du Code Général des Impôts, qui donne la possibilité aux 
Établissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre d’instaurer une taxe 
destinée  à  financer  cette  compétence,  le  Conseil  Communautaire  a  délibéré  le
30 septembre 2021 pour instituer cette taxe sur son territoire à compter du 1er janvier 2022.

Le produit de cette taxe est obligatoirement affecté à la couverture des dépenses relatives à la 
GEMAPI et ne peut être supérieur au plafond légal de 40 € par habitant.

Dans le respect des plafonds prévus par la réglementation, il est proposé de fixer le montant 
2026 du produit de la taxe GEMAPI à 800 000 €, pour couvrir les dépenses relatives à cette  
compétence et de procéder à l’inscription correspondante des crédits de recettes au budget 
2026.

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- FIXE le produit de la taxe GEMAPI pour l’année 2026 à 800 000 €,

- INSCRIT les crédits de recettes au budget primitif 2026 du budget principal.

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_128 du 28/04/2026
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_129 du 28/04/2026



Rédacteur : Marina BUISSON Finances

Objet : Budget Principal - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le Budget Primitif indique les prévisions des recettes et des dépenses du budget principal au
titre de l’exercice 2026 en investissement et en fonctionnement.
Il  s’équilibre à hauteur de 123 924 819,47 € (total  investissement et  fonctionnement)  et  se 
décline comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget principal, pour les deux sections, 
avec opérations pour la section d’investissement, conformément  au tableau ci-
dessus,

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de   chapitre à  
chapitre,  au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : MAJORITÉ
Pour : 79
Contre : 2

Laurent JOHANNY, Chloé ALIBERT

Délibération n° DEL_CC2026_129 du 28/04/2026



Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_129 du 28/04/2026



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
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Délibération n° DEL_CC2026_130

Date  de  la 
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mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
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Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_130 du 28/04/2026



Rédacteur : Sylviane VARENNE Finances

Objet : Budget de la Régie des Transports de la Communauté d'Agglomération du Puy en 
Velay (RTCA) - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le budget primitif du budget RTCA indique les prévisions des recettes et des dépenses au titre 
de l’exercice 2026 en investissement et en fonctionnement.
Il s’équilibre à hauteur de 14 925 535,59 €.

L’équilibre budgétaire s’établit comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 

territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget RTCA , par chapitre, pour les 
deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de   chapitre à  
chapitre, au sein de la même section, à l’exclusion des crédits  relatifs  aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : MAJORITÉ
Pour : 79
Contre : 1

Chloé ALIBERT
Abstention : 1

Laurent JOHANNY

Délibération n° DEL_CC2026_130 du 28/04/2026



Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_130 du 28/04/2026
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_131 du 28/04/2026



Rédacteur : Nelly PORTAL Mobilités et Déplacements

Objet : Budget de la RTCA : subvention d'équilibre 2026

Rapporteur : Roland LONJON

L’article L2224-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les budgets  
des services publics à caractère industriel ou commercial exploités en régie, affermés ou 
concédés par les communes, doivent être équilibrés en recettes et en dépenses. Il  est 
interdit aux communes de prendre en charge dans leur budget propre des dépenses au 
titre des services publics visés à l’article.

Toutefois, le Conseil Communautaire peut décider une telle prise en charge lorsque celle-ci 
est justifiée par l’une des raisons suivantes :

-  lorsque que les  exigences du service public  conduisent  la  collectivité  à  imposer  des 
contraintes particulières de fonctionnement,
- lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui en 
raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans 
augmentation excessive des tarifs,
- lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en 
charge par le budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des 
tarifs.

Un apport financier du budget principal est nécessaire à l’équilibre du budget de la Régie 
des transports compte tenu des conditions particulières de fonctionnement imposées pour 
la bonne gestion du service public :

-  les  charges  d’exploitation  incompressibles  (carburants,  assurances,  maintenance  des 
véhicules, masse salariale),
- l’accroissement du périmètre administratif de l’Autorité Organisatrice de la mobilité (AOM) 
concomitant aux évolutions des lois de décentralisation,
-  les  contraintes  tarifaires  liées  à  la  nécessité  de  maintenir  les  transports  publics 
accessibles au plus grand nombre.

Dans ces conditions, il est proposé le versement par le budget principal d’une subvention 
d’équilibre  d’un  montant  de  1 532  800  €  au  budget  de  la  Régie  des  Transports  pour 
l’exercice 2026.

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- DÉCIDE d’attribuer une subvention d’équilibre au budget de la Régie des Transports  
d’un montant de 1 532 800 € pour l’exercice 2026.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT

Délibération n° DEL_CC2026_131 du 28/04/2026



Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_131 du 28/04/2026
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_132 du 28/04/2026



Rédacteur : Rachel CUPERLIER Finances

Objet : Budget "Usines Relais" - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le budget primitif 2026 du budget annexe « Usines Relais » indique les prévisions des recettes 
et  des  dépenses  au  titre  de  l’exercice  2026  en  investissement  et  en  fonctionnement.  Il 
s’équilibre à hauteur de  1 125 158,68 € en section de fonctionnement et  723 187,24 € en 
section d’investissement. 

Les sections s’établissent comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget annexe « Usines Relais », par 
chapitre, pour les deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à  
chapitre,  au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT

Délibération n° DEL_CC2026_132 du 28/04/2026



Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_132 du 28/04/2026
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_133 du 28/04/2026



Rédacteur : Sylviane VARENNE Finances

Objet : Budget Zones d'Activités Économiques - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le Budget  Primitif  Zones d’Activités Économiques 2026 indique les prévisions des recettes et 
des dépenses au titre de l’exercice 2026 en investissement et en fonctionnement. Il s’équilibre à 
hauteur de  45 072 255 €.

L’équilibre budgétaire s’établit comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget Zone d’Activités Economiques, 
par chapitre, pour les deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à 
chapitre, au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT

Délibération n° DEL_CC2026_133 du 28/04/2026



Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_133 du 28/04/2026
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Délibération n° DEL_CC2026_134

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_134 du 28/04/2026



Rédacteur : Christine FILIOL Finances

Objet : Budget "Abattoir communautaire" - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le Budget Primitif du budget  "Abattoir communautaire" indique les prévisions des recettes et 
des dépenses au titre de l’exercice 2026 en investissement et en fonctionnement. Il s’équilibre à 
hauteur de 4 548 993,01 € et se décline comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget « Abattoir communautaire », par 
chapitre, pour les deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à  
chapitre,  au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : MAJORITÉ
Pour : 79
Contre : 1

Chloé ALIBERT
Abstention : 1

Laurent JOHANNY

Délibération n° DEL_CC2026_134 du 28/04/2026



Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_134 du 28/04/2026



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_135

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_135 du 28/04/2026



Rédacteur : Christine FILIOL Finances

Objet : Budget "Abattoir Communautaire" : subvention exceptionnelle 2026

Rapporteur : Roland LONJON

S’agissant  d’un Service Public  Industriel  et  Commercial  (SPIC),  le budget  abattoir  doit  être 
équilibré en dépenses et  en recettes,  ce qui  interdit  tout  apport  du budget principal  sauf  à 
justifier d’une des dérogations prévues par la loi (article L. 2224-2 du CGCT). Ainsi, l’interdiction 
de prendre en charge dans leurs budgets propres des dépenses au titre des SPIC connaît trois 
exceptions :

♦ si les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes 
particulières de fonctionnement ;
♦ si le fonctionnement du service public exige la réalisation d’investissements qui, en 
raison de leur importance et eu égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés 
sans augmentation excessive des tarifs ;
♦ si la suppression de toute prise en charge par le budget de la commune aurait pour 
conséquence une hausse excessive des tarifs.

Jusqu’en  2022,  l’abattoir  présentait  une  situation satisfaisante  avec  une  augmentation  du 
tonnage abattu depuis plusieurs années consécutives. Mais durant l'exercice 2023, l'abattoir a 
subi une forte perte d'activité associée à une forte augmentation des coûts d’énergie, ce qui a 
nécessité une subvention d'équilibre du Budget principal d'un montant total de 664 258 €.

En  fin  d'année  2024,  la  mise  en  liquidation  judiciaire  d'un  client,  représentant  un  volume 
d’activité important a accentué le déséquilibre budgétaire, qui s'est traduit par une subvention 
d'équilibre d’un montant total de 881 514 €.

Face à ce constat d’une situation financière fragile dégradée ces deux dernières années, un 
plan de redressement a été mis en place au printemps 2025, avec la volonté de réduire la 
subvention d’équilibre du budget principal. 

Ce  plan  s’est  traduit  par  l’optimisation  de  l’ensemble  des  charges  d’exploitation  avec  une 
diminution des dépenses réelles de fonctionnement 2025 à hauteur de 339 K€ par rapport aux 
réalisations 2024. 
Cependant, la constatation d’une charge exceptionnelle correspondant à la provision de dettes 
d’un client en liquidation judiciaire (347 K€), corrélée à la perte de recettes de cet apporteur ont 
fortement impacté l’exercice 2025. 
L’apport du budget principal en 2025 s’est établi à 820 000 €.

Pour  2026,  la  Communauté  d’Agglomération  poursuit  ce  plan  d’actions  avec  l’objectif  de 
rationaliser les dépenses et optimiser les recettes en vue de réduire le déficit de ce budget. 
Pour autant, l’activité reste conjoncturellement encore fragile, suite à la perte de tonnage liée à 
la disparition de ce client et aux charges incompressibles de ce service public. 
Aussi,  l'équilibre financier ne peut être réalisé par la seule mobilisation des ressources 
propres,  sauf à  accroître considérablement les  tarifs.  De ce fait,  un  apport  du  budget 
principal d’un montant de 320 000 € s’avère indispensable. Cette subvention est destinée à 
financer notamment :

- les charges d’exploitation d’entretien de l’équipement,
- les dépenses de fluides,
- les prestations d’enlèvement des déchets,
- les charges de personnel,
- la baisse d’activité liée à la fluctuation de la demande et aux changements de modes 

de consommation alimentaire.

Il est proposé d’allouer une subvention d’équilibre d’un montant 320 000 € pour l’exercice 2026.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE l’attribution  d’une  subvention  d’équilibre  exceptionnelle  d’un  montant
maximum de  320 000 € pour  l’exercice  2026,  selon  les  motifs  et  dans  le  
contexte précédemment décrits.

- AUTORISE le Président à verser la subvention en fonction des besoins de trésorerie du  
budget abattoir.

VOTE : MAJORITÉ
Pour : 79
Contre : 1

Chloé ALIBERT
Abstention : 1

Laurent JOHANNY

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_136 du 28/04/2026



Rédacteur : Thibaud Berger Finances

Objet : Budget annexe "Cuisine en Velay" - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le budget primitif du budget annexe « Cuisine en Velay » indique les prévisions des recettes et 
des dépenses au titre de l’exercice 2026 en investissement et en fonctionnement. Il s’équilibre à 
hauteur de 2 363 000 € et se décline comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le  Budget  Primitif  de  l’exercice  2026  du  budget  « Cuisine  en  Velay »,  par  
chapitre, pour les deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à  
chapitre,  au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_137 du 28/04/2026



Rédacteur : Patricia MIALON Finances

Objet : Budget Eau - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le budget  primitif  2026  du  budget  annexe  eau  a  été  établi  avec  la  reprise  anticipée  des 
résultats  comme  le  permettent  les  dispositions  de  l’article  L2311-5  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales.

L’équilibre budgétaire s’établit comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget annexe eau, par chapitre, pour 
les deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de   chapitre à  
chapitre, au sein de la même section, à l’exclusion des crédits  relatifs  aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT
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Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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Délibération n° DEL_CC2026_138
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_138 du 28/04/2026



Rédacteur : Patricia MIALON Finances

Objet : Budget Assainissement - Budget Primitif 2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le budget  primitif  Assainissement  2026 a été  établi  avec la  reprise anticipée des résultats 
comme le permettent  les dispositions de l’article  L2311-5 du code général  des collectivités 
territoriales.

L’équilibre budgétaire s’établit comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget Assainissement, par chapitre, 
pour les deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de   chapitre à  
chapitre, au sein de la même section, à l’exclusion des crédits  relatifs  aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT
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Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_138 du 28/04/2026



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_139

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_139 du 28/04/2026



Rédacteur : Patricia MIALON Finances

Objet : Budget  Service  Public  d’Assainissement  Non Collectif  (SPANC)  -  Budget  Primitif
2026 : examen et vote

Rapporteur : Roland LONJON

Le budget primitif  SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif)  2026 a été établi 
avec la reprise anticipée des résultats comme le permettent les dispositions de l’article L2311-5 
du Code Général des Collectivités Territoriales.

L’équilibre budgétaire s’établit comme suit :

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le Budget Primitif de l’exercice 2026 du budget SPANC , par chapitre, pour les
 deux sections, conformément au tableau-dessus.

- AUTORISE Monsieur le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à  
chapitre,  au sein de la même section, à l’exclusion des crédits relatifs aux  
dépenses  de  personnel,  dans  la  limite  de  7,5 % des  dépenses  réelles  de  
chaque section et à signer tout document s’y rapportant.

VOTE : UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Abstention : 2

Laurent JOHANNY,Chloé ALIBERT
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Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#

Délibération n° DEL_CC2026_139 du 28/04/2026



COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_140

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_140 du 28/04/2026



Rédacteur : Franck BRUN Finances

Objet : Taxe  sur  l'Exploitation  d'Infrastructures  de  Transport  de  Longue  Distance  : 
reversement du produit

Rapporteur : Roland LONJON

Pour rappel, la loi de finances pour 2024 a institué la taxe sur l’exploitation des infrastructures 
de transport  de longue distance,  dont le produit  est  affecté,  pour l’essentiel,  à l’Agence de 
financement  des infrastructures de transport  de France (AFITF) et,  pour  un douzième,  aux 
départements, aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale 
exerçant la compétence « voirie ».

La fraction du produit de la TEITLD au titre de 2024 a été répartie entre les EPCI à fiscalité  
propre proportionnellement à la longueur de la voirie recensée par l’IGN sur leur territoire au 1er 
janvier  2025.  Les  intercommunalités  ont  perçu  l’intégralité  des  attributions  individuelles 
correspondantes,  à  charge  pour  elles  d’en  assurer  la  répartition  avec  leurs  communes 
membres.

Les montants individuels ont été notifiés le 18 décembre 2025, à la suite de la publication de 
l’arrêté du 16 décembre 2025 portant  notification des attributions individuelles et  versés au 
cours du mois de janvier 2026.

Pour la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay, le montant de la TEITLD au titre de 
l’année 2024 est de 112 569 €.

Les EPCI disposaient d’un délai allant jusqu’au 18 février 2026 pour répartir ce montant avec 
leurs communes membres, en fonction des longueurs des voies gérées par les communes et 
l’EPCI au titre de sa compétence « voirie », le cas échéant. 

Compte-tenu de la période et du calendrier électoral, une souplesse a été admise quant à la 
date de délibération par les EPCI.

Par  conséquent,  les  EPCI  auxquels  les  communes  n’ont  pas  transféré  l’intégralité  de  la 
compétence « voirie » doivent reverser à leurs communes membres une part du produit perçu 
au titre de la TEITLD. 

Ce reversement doit être fixé par une délibération du Conseil  communautaire, adoptée à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés.

La délibération détermine le montant global à reverser ainsi que la part  attribuée à chaque 
commune membre, en tenant compte de la répartition de l’exercice de la compétence « voirie » 
entre  la  commune et  l’intercommunalité,  ainsi  que  de  la  longueur  de  voirie  sur  laquelle  la 
commune exerce cette compétence.

Vu l’article L 425-20 du code des impositions des biens et des services ;

Vu le décret n° 2025-964 du 12 septembre 2025 portant modalités de répartition de l'affectation 
de la taxe sur l'exploitation des infrastructures de transport de longue distance ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2025  portant notification des attributions individuelles au titre de 
l'affectation de la taxe sur l'exploitation des infrastructures de transport de longue distance ;

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026
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Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le principe de répartition du produit de la taxe sur l’exploitation d’infrastructures 
de  transport  de  longue  distance  entre  l’EPCI  et  ses  communes  membres
(2 463 € pour la Communauté d’agglomération et 110 106 € pour l’ensemble 
des communes membres),

- VALIDE la mise en œuvre de cette répartition conformément au tableau annexé à la  
présente.

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_141

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45

Délibération n° DEL_CC2026_141 du 28/04/2026



Rédacteur : Franck BRUN Finances

Objet : Financement  du service public  de la  petite enfance (SPPE) – Reversement  à la 
Communauté d’agglomération

Rapporteur : Roland LONJON

Quelque 3 300 communes ont reçu, fin 2025, un soutien financier de l'État au titre du service 
public de la petite enfance (SPPE). L'arrêté détaillant ces aides est paru le 31 octobre 2025.
Seules les communes de plus de 3 500 habitants ont perçu cette aide, car ce sont les seules à 
devoir exercer les quatre compétences liées au SPPE. 

Pour rappel, le service public de la petite enfance, dont les communes sont désormais autorités 
organisatrices, se compose de quatre compétences : 

- le recensement des besoins des enfants de moins de trois ans,

- l’information et l’accompagnement des familles – ces deux premières compétences doivent 
être exercées par toutes les communes,

- la planification des modes d’accueil et

-  le  soutien  à  la  qualité  des  modes  d’accueil  recensés  –  ces  deux  compétences  ne  sont 
exercées que par les communes de plus de 3 500 habitants.

En  outre,  les  communes  de  plus  de  10  000 habitants  sont  tenues d’avoir  un  relais  petite 
enfance et de réaliser un schéma de développement de l’offre d’accueil.

La dotation financière a été calculée en fonction du nombre de naissances domiciliées sur la 
commune sur les trois dernières années et du potentiel financier par habitant de la commune. 
Le montant moyen versé aux communes, au niveau national, est de 25 839 €.

Il est prévu que si les communes ont transféré ces compétences à leur EPCI, elles puissent 
reverser le montant reçu à celui-ci, par le biais du mécanisme des attributions de compensation 
(AC). C’est le cas pour notre territoire pour lequel notre Communauté d’Agglomération dispose 
de l’entièreté de la compétence petite enfance et en assure le SPPE, en lieu et place de ses  
communes membres.  La  révision  statutaire  de  l’automne 2025 a  par  ailleurs  réaffirmé ces 
éléments.

Sur le territoire de l’Agglomération, 5 communes ont bénéficié de l’aide financière mise en place 
et se sont vu verser les montants suivants pour l’année 2025 :

- Brives-Charensac : 24 393,75 €,
- Espaly-Saint-Marcel : 24 393,75 €,
- Le Puy-en-Velay : 24 393,75 €,
- Saint Germain Laprade : 20 328,13 €,
- Vals-Près-Le-Puy : 24 393,75 €.

Le reversement par chacune des 5 communes concernées s’effectue par la révision du montant 
de leur AC et s’opère par prise de délibérations : du Conseil Communautaire (à la majorité des 
2/3) et de chacun des conseils municipaux. 

Vu la loi n°2023-1196 du 18 décembre 2023 pour le plein emploi et notamment son article 17 ;
Vu  le  décret  n°2025-678  du  21  juillet  2025  relatif  aux  modalités  de  répartition  de 
l’accompagnement financier des communes de plus de 3 500 habitants pour l’exercice des 
compétences d’autorité organisatrice de l’accueil du jeune enfant ;
Vu  l’arrêté  du  22  octobre  2025  portant  notification  pour  l'année  2025  des  attributions 
individuelles revenant aux communes au titre de l'accompagnement financier prévu à l'article 
188 de la loi n° 2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 ;

Vu l’article 1609 nonies C V 1° bis du code général des impôts ;
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Vu la délibération n°DEL_CC2025_124 du Conseil Communautaire du 10 avril 2025 prenant 
acte de la communication du dernier rapport de la CLECT du 12  décembre 2024 ;
Vu l’arrêté préfectoral n°BCTE/2026/23 du 27 février 2026 autorisant la modification des statuts 
de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay ;
Considérant  qu’il  n’y  a  pas  de  transfert  de  charges  des  communes  à  la  Communauté 
d’agglomération ; 
Considérant que les communes de Brives-Charensac, Espaly-Saint-Marcel, Le Puy-en-Velay, 
Saint  Germain  Laprade  et Vals-Près-Le-Puy sont  les  seules  communes  intéressées  par  la 
révision du montant de leur attribution de compensation ;
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal des 5 communes d’adopter une délibération 
concordante ;

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE le  principe  du  reversement  à  la  Communauté  d’Agglomération  du  soutien  
financier perçu par les communes au titre du SPPE,

- VALIDE  le montant du reversement par les communes de :
- Brives-Charensac : 24 393,75 €,
- Espaly-Saint-Marcel : 24 393,75 €,
- Le Puy-en-Velay : 24 393,75 €,
- Saint Germain Laprade : 20 328,13 €,
- Vals-Près-Le-Puy : 24 393,75 €,
pour le financement qu’elles ont perçu en 2025,

- PROCÉDE  à la révision de leur attribution de compensation du montant correspondant,

- PRÉCISE que, chaque année, ce mécanisme sera reconduit  et  qu’il  sera proposé au  
Conseil  Communautaire  ainsi  qu’aux  conseils  municipaux  concernés  de  
délibérer sur la base des montants notifiés par l’État.

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
DU PUY EN VELAY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

du 28/04/2026

Délibération n° DEL_CC2026_142

Date  de  la 
Convocation :
mercredi  22  avril 
2026

Nombre  de 
conseillers
en exercice :
96

Date  de 
publication  en 
ligne :
30/04/2026

L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45
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Rédacteur : Franck BRUN Finances

Objet : Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) : détermination 
de la composition.

Rapporteur : Roland LONJON

Prévue à l’article  1609 nonies C (IV)  du Code Général  des Impôts,  la  Commission Locale 
d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) a pour rôle principal de procéder à l'évaluation 
des charges liées aux transferts de compétences entre communes et EPCI ayant opté pour la 
fiscalité professionnelle unique (FPU).

Si elle ne détermine pas les attributions de compensation, qui seront validées par les exécutifs 
locaux  (conseils  communautaire  et  municipaux),  son  travail  contribue  fortement  à  assurer 
l’équité financière entre les communes et l’EPCI, en apportant transparence et neutralité des 
données financières.

L’objectif poursuivi par la CLECT est de s’assurer que les transferts de charges s’opèrent dans 
un climat de confiance entre les différentes parties prenantes en les associant à l’évaluation. Il 
s’agit également de leur laisser une certaine souplesse dans l’organisation des travaux conduits 
sous l’égide de la commission. À ce titre, certains EPCI font de la CLECT, au-delà des travaux 
d’évaluation des charges, une instance de débat et de concertation à même d’instaurer une 
culture fiscale et financière partagée sur le territoire communautaire.

Elle est créée par l'organe délibérant qui en détermine la composition, à la majorité des deux
tiers. Elle est composée d'au moins un membre du Conseil  municipal de chaque commune
membre de l'EPCI.

Aussi, il est proposé de déterminer sa composition comme suit : un représentant titulaire et un
représentant suppléant par commune, désignés par délibération du Conseil municipal.

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- APPROUVE la création de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées,
conformément aux dispositions légales précitées,

- VALIDE la  composition,  déterminée  par  un  représentant  titulaire  et  un  représentant
suppléant par commune membre.

VOTE : UNANIMITÉ
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Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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L'an deux mille vingt six, le vingt huit avril à 18 h 30, le Conseil de la Communauté 
d'agglomération, régulièrement convoqué, s'est réuni dans la Salle Jeanne d'Arc, 
avenue de la Cathédrale, sous la Présidence de Monsieur Jean-Paul BRINGER.

Étaient   présents   :
Madame  Josiane  VARENNE,  Madame  Solange  FALGON,  Monsieur  Thierry 
MOURGUES,  Monsieur  Alain  ROBERT,  Monsieur  Yves  COLOMB,  Madame 
Isabelle  SEON,  Monsieur  Joël  LOURDIN,  Monsieur  Michel  BEGON,  Monsieur 
Jean-Pierre CHABALIER, Monsieur Jérôme BAY, Monsieur Jean-Paul BRINGER, 
Madame Véronique BELIN, Monsieur Rolland ARNAUD, Monsieur Marc PECEL, 
Madame  Sandra  LOMBARDY,  Madame  Corinne  BRINGER,  Monsieur  Serge 
DEFIX, Monsieur Gérard SPECEL, Madame Christine NOTON, Madame Sylviane 
BENOIST,  Monsieur  Edis  JASKIC,  Monsieur  Serge  GIBERT,  Madame  Sylvie 
BARBE,  Madame  Maryse  POURRAT,  Monsieur  Frédéric  GIMBERT,  Madame 
Pascale  DONNAT,  Monsieur  Serge  ANTONIN,  Madame  Christianne  MOSNIER, 
Monsieur  Jean-Louis  FALCON,  Monsieur  Philippe  MEYZONET,  Monsieur  Jean-
Noël LAPEYRE, Monsieur Didier CHALENCON, Monsieur Gilbert ROUX, Monsieur 
Laurent  BARBALAT,  Madame  Sandrine  MORENO,  Monsieur  Jean-Claude 
BONNEBOUCHE,  Monsieur  Gilles  TEMPERE,  Monsieur  Olivier  DEPALLE, 
Monsieur André CLASTRE, Monsieur Franck MARTEL, Monsieur Michel CHAPUIS, 
Madame Caroline BARRE, Madame Claire MICHEL-MAZIERE, Monsieur Roland 
LONJON,  Madame  Mathilde  MOUCHON-SICARD,  Monsieur  Jacky  ROME, 
Madame  Sandrine  GOUDARD-COL,  Monsieur  Baptiste  WAUQUIEZ,  Madame 
Valérie  BELLUT,  Monsieur  Xavier  RIFFARD,  Madame  Mathilde  BOURGIN, 
Monsieur Joris RIVORY, Monsieur Laurent JOHANNY, Madame Chloé ALIBERT, 
Monsieur David MATHIEU, Madame Fanny SABATIER, Monsieur Eric PERCHE, 
Monsieur Pascal TARDY, Monsieur Philippe BOUTIN, Monsieur Bernard NOUVET, 
Madame  Blandine  DELEAU  FERRET,  Monsieur  Damien  MADRIGAL,  Monsieur 
Didier  DANTONY,  Monsieur  Jean  Claude  MOREL,  Monsieur  Guy  EYRAUD, 
Monsieur  Jean-luc  BORIE,  Monsieur  Gérard  GROS,  Monsieur  Roland  GOBET, 
Monsieur Philippe JOUJON, Madame Pauline SIMON, Monsieur Benoit DENJEAN, 
Madame  Jocelyne  FAISANDIER,  Monsieur  Christophe  BOISSIERES,  Madame 
Marielle ROCHER

Ont donné procuration :
Madame Josiane COUTAREL à Madame Christianne MOSNIER, Monsieur Jean-
François  GALLIEN  à  Monsieur  Roland  LONJON,  Monsieur  Jean-François 
EXBRAYAT à Monsieur Jacky ROME, Monsieur Marc GIRAUD à Madame Corinne 
BRINGER, Madame Pierrette BOUTHERON à Monsieur Jean-luc BORIE, Monsieur 
Jean-Benoît  GIRODET  à  Monsieur  Jean-Paul  BRINGER,  Monsieur  Alain 
LIOUTAUD à Madame Jocelyne FAISANDIER

Absent(e)s :
Monsieur Michel FILERE, Monsieur Paul BARD, Monsieur Eric VALOUR, Madame 
Chantal  CAZETTES,  Monsieur  Rémi  BARBE,  Madame  Martine  GRENIER, 
Monsieur  Arthur  PALMIERI,  Monsieur  Bernard  COMPTOUR,  Madame  Isabelle 
VERDUN,  Monsieur  Gérard  TRIOLAIRE,  Madame  Marie-Pierre  VINCENT, 
Monsieur  Laurent  DUPLOMB,  Monsieur  Gérard  MAZOYER,  Monsieur  Olivier 
TEYSSIER, Madame Cécile GALLIEN

Secrétaire de séance : Frédéric GIMBERT

La séance a été levée à : 20H45
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Rédacteur : Franck BRUN Finances

Objet : Commission Intercommunale des Impôts Directs : renouvellement des commissaires

Rapporteur : Roland LONJON

Par délibération du 17 septembre 2020, le Conseil  Communautaire a créé une Commission
Intercommunale des Impôts Directs. 

La durée du mandat  des membres de la  commission est  la  même que celle  des mandats
locaux. Il convient donc de procéder au renouvellement de cette instance. 

Cette Commission intervient en lieu et place des commissions communales des impôts directs
pour participer à la mise à jour des bases d'imposition des locaux commerciaux et industriels et  
biens  assimilés,  proposée  par  l'administration  fiscale.  Celle-ci  est  composée  de  20 
commissaires : 10 titulaires et 10 suppléants.

Les conditions prévues pour les commissaires à l'article 1650 A-1 disposent que les personnes
proposées doivent : 

•  être  de  nationalité  française  ou  ressortissant  d'un  État  membre  de  l'Union
européenne ;
• avoir 18 ans au moins ;
• jouir de leurs droits civils ;
• être familiarisées avec les circonstances locales ;
•  posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés àla  
commission ;
• être inscrites aux rôles des impositions directes locales de la communauté ou des
communes membres 

La liste établie des commissaire est jointe en annexe. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances -  Relations aux communes -  Appui  aux 
territoires du 21/04/2026

Le Conseil Communautaire :

- PROPOSE la liste de 20 commissaires titulaires et de 20 commissaires suppléants 
jointe en annexe. 

VOTE : UNANIMITÉ

Signé le 28/04/2026,
Le Secrétaire de séance,
GIMBERT Frédéric,
Vice-Président.

Fait au Puy-en-Velay, le 28/04/2026

#signature#
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